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La justice polonaise toujours plus muselée

Le parti conservateur Droit et Jus-
tice (PiS) au pouvoir en Pologne a
lancé une proposition de loi visant à

soumettre la Cour suprême à l'exécutif.
La Cour suprême apparaît actuelle-

ment, après la mise au pas du Tribunal
constitutionnel, comme le principal bas-
tion des magistrats critiques à l'égard de
certaines réformes lancées par le PiS.

Le projet publié dans la nuit de mercredi

à jeudi prévoit notamment que le jour de
son entrée en vigueur les juges de la Cour
suprême seront mis à la retraite, à l'excep-
tion de ceme indiqués par le ministre de la
Justice.

Le ministre aura également la charge de
présenter les candidats aux postes des fu-
turs membres de la Cour.

Le texte stipule que si le Premier pré-
sident de l'institutionjudiciaire est mis à la

retraite « ses devoirs et compétences ,~ont
confiés au juge de la Cour désigné par le
mini.~tre de la Justice », Il instaure aussi
une « chambre disciplin.aire » ayant com-
pétence sur l'ensemble du corps judiciaire,

L'opposition a immédiatement dénoncé
« l'annonce d'un coup d'Etat », selon les
termes de Grzegorz Schetyna, chef de la
principale formation centriste, la Plate-
forme civique. _

Le «jour noir» du système
judiciaire polonais

POLOGNE Le PiS de Kaczynski s'est assuré le contrôle sur les juges

nation par le chef de l'Etat. La budsman aux droits de l'homme,
majorité de ses membres étaient et la Cour suprême, s'étaient fer-
élus par les assemblées des juges mement opposés au projet. Le
(les autres étant désignés par le Tribunal constitutionnel, qui au-
président et le parlement); ils rait logiquement dû bloquer ces
seront désormais majoritaire- projets, a quant à lui été mis sous
ment choisis par le parlement, coupe réglée par le pouvoir ac-
où le PiS dispose d'une confor- tuel depuis l'an dernier ...
table maJo~té ab~olue, La ré- Mais ce n'est pas tout. A peine
forme preVOItaUSSIque le man- ces textes adoptés dans l'après-
dat des membres actuels de ce midi, une proposition de loi d'un
Conseil, dont la durée de quatre député - en réalité un projet pré-e 'est un jour noir pour le ans est pourtant inscrite dans la paré au cabinet du ministre - a

système judiciaire polo- Constitution, sera écourté dès été inscrite le soir à l'agenda de
nai.~. Un jour de honte.» promulgation de la nouvelle loi. la Diète. Elle prévoit ni plus ni

Parmi des dizaines d'autres, L'autre loi adoptée mercredi moins que la Cour suprême, der-
cette opinion de Jerzy Stepien, modifie aussi substantiellement nière instance de la justice ordi-
un ancien président du Tribunal 1 d d 1.'
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~n3 sur es re ormes que VIen les présidents de tribunaux: ils de la Justice de les confirmer ou
d~, opter ou de propose~ !a seront choisis par le ministre de d'en nommer de nouveaux. Une
Dlete (chambre basse) dommee 1 J . d' . l"b" d h b· d"' l' .
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t D 't t J t' (P'S) recomman a IOns es presl- creee, maIs e mmlstre e a us-eur 1'01 e us lce 1. d t d ' t ' . " l ' d 'M d' . 'd']' en s es ms ances supeneures. tIce - encore Ul - aura un . rOlt
bl' ercre 1 ares-~l \ .~~em- Ce dernier aura aussi la possibi- d'initiative, de regard et d'inter-
t ~~en que? IOnt.a o~ al , ~ux lité de relever sans motif de leurs vention sur ses décisions ..,
ex ,es en prjara lIon tepUlS l~s fonctions tous les juges des tri- L'actuelle présidente de la

~?lS, m~~, 3?~d~ vo eden 'P. e- bunaux ordinaires. Le projet ac- Cour suprême Barbara Gersdorf
m~re a e e eCI,~ en ernlere corde aussi un pouvoir discipli- "' '
m~nute p~r le preslden~. ,Le pre- naire au ministre. - qUIa deplu au pouvOIr :n pl~c:
filer modIfie la compOSitIonet le .• notamment car elle a mvahde
mode de désignation du Conseil Il v~ san~ dIre que ~a~uel des décisions de justice voulues
national de la justice, qui sélec- Co~sel1 ~atlOnal de la J.us!Jce, par l'actuel ministre Zbigniew
tionne tous les juges des tribu- malS aUSSI~oute~le~~s~oclat,lOns Ziobro - a déclaré jeudi que ce
naux ordinaires avant leur nomi- des profeSSIOnsJudlClalres, lom- projet « modifiera profondément

••. Le ministre de la
Justice aura un contrôle
total sur les juges
et leurs nominations.
••. Et un nouveau projet
prévoit la mise
sous coupe réglée
de la Cour suprême.
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la nature de la Cour» et qu'il est
destiné à remanier sa composi-
tion pour le subordonner au mi-
nistre de la Justice, ce qui « va à
l'encontre de la séparation des
pouvoirs ».

Le ministre Ziobro, qui lors du
premier et bref passage au pou-
voir du PiS en 2006 et 2007
avait été accusé d'instrumentali-
ser la justice pour attaquer les
adversaires du PiS, avait bénéfi-
cié dès le retour au pouvoir de ce
parti en 2015 d'une première dé-
cision majeure: la fusion des
fonctions de ministre et de pro-
cureur général. Désormais,
M. Ziobro cumule le pouvoir
exorbitant du pilotage fonction-

EUROPE

Réactions contrastées
«Je n'ai rien à dire. Nous
n'offrirons pas d'évaluation
politique sur ce qui se passe
en Pologne. Une procédure sur
l'Etat de droit est en cours. »
Pendant 14 minutes jeudi,
les journalistes ont tenté en
vain de faire dire autre chose
au porte-parole de la Com-
mission européenne Alexan-
der Winterstein au sujet des

nel des parquets, de nomination
de tous les juges y compris de
ceux de la Cour suprême, ainsi
que du pouvoir disciplinaire di-
rect sur tous les précités ... « C'est
une guerre éclair », écrivait jeudi
l'éditorialiste du quotidien
Rzeczpospolita Michal Szuldr-
zynski, en remarquant que le PiS
est en train de faire passer en ra-
fale plusieurs réformes majeures
juste avant les vacances parle-
mentaires.

L'émotion est énorme dans
toute l'opposition, mais aussi
parmi tout ce que la Pologne
compte de démocrates, sans par-
ler de grands juges émérites de-
venus des autorités morales. Au-
delà de l'annulation de l'indé-

nouvelles réformes polo-
naises ... Interrogé plus tard
lors d'une conférence de
presse sur un tout autre
sujet, le commissaire aux
Affaires économiques Pierre
Moscovici s'est montré
moins timoré: « N'ayez au-
cun doute: nous ne relâche-
rons pas notre attention, notre
vigilance et notre pression sur
qui de droit. »
Au Parlement européen, on
s'est montré plus réactif.
Guy Verhofstadt, chef de file

14/07/2017

pendance de la justice, nom-
breux sont ceux en Pologne qui
pensent que l'opération cache
aussi d'autres motifs: « Après ce
changement, c'est le minist1'eZio-
bro qui décidera de la validité
des élections », déclarait Ryszard
Petru, patron du parti Pologne
moderne (libéraux). C'est en ef-
fet la Cour suprême qui détient
ce pouvoir. Mais beaucoup
pensent que Jaroslaw Kaczynski,
seul maître au PiS, souhaite ainsi
s'assurer de la possibilité de faire
invalider les prochaines élec-
tions en cas de défaite. «Le pays
cesse d'être démocratique. Il
semble que la Pologne sorte ainsi
de iVE », conclut M. Petru. _

JUREK KUCZKIEWICZ

des libéraux, a demandé la
convocation d'urgence de la
commission des Libertés
pour y entendre Frans Tim-
mermans ainsi que le mi-
nistre polonais de la Justice.
Manfred Weber, chef du
groupe PPE(droite modé-
rée), a soutenu son initiative
tout en demandant « à la
Commission et aux Etats
membres de réagir et prendre
des mesures contre le gouver-
nement polonais ».

J.KZ

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 14/07/2017

A l'étranger Le Soir


